
Compte rendu
Conseil Municipal de Mondrainville

Vendredi 3 avril 2015

Convoqué le 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la commune de MONDRAINVILLE s’est réuni sous la
présidence de  Madame Edith GODIER, maire.

Présents : Mme Edith GODIER, maire,  MM Didier  BERTHELOT, Patrick  BUFFARD, Mme Nelly BIGOT
adjoints - Mmes Christelle LOUVEAU, Delphine TROPRES, MM Joachim FAUCONNIER, David HERGAULT,
Franck LEMERAY, Sébastien LETELLIER conseillers

Absente excusée : Mme Marie-José BLEUX, 

Le Conseil Municipal a choisi à l’unanimité pour secrétaire de séance : M. Didier BERTHELOT

Approbation du compte administratif 2014 et du compte de gestion 2014

Délibération N°2015-07

Section de fonctionnement

Dépenses prévues :   439 647,46 € Dépenses réalisées :   342 624,22 €
Recettes prévues :   439 647,46 € Recettes réalisées : 386 085,53 €

Résultat de clôture 2013 : excédent : 130 023,92 €

Part affectée à l’investissement :        50 821,46 €

Résultat de l’exercice  2014 : excédent :   43 461,31 €

Résultat cumulé à reporter en 2015                 excédent : 122 663,77 €

Section d'investissement

Dépenses prévues :    97 021,46  € Dépenses réalisées : 42 336,44 €
Recettes réalisées : 97 021,46  € Recettes réalisées : 58 529,64  €

Affectation du résultat :

Résultat de clôture 2013 : déficit :   50 821,46  €

Résultat de l’exercice 2014 :        excédent :   16 193,20  € 

Résultat cumulé à reporter 2015 :          déficit :    34 628,26  €          

Report 2014 sur BP 2015                                840,00  €

Besoin de financement (1068) 35 468,26 €

Déficit d’investissement (01) à reporter en 2015 34 628,26 €

Avant de procéder à l’approbation du compte administratif, Edith GODIER, maire, quitte la salle. M. Patrick
BUFFARD prend la présidence de la séance. Il propose au conseil municipal de se prononcer sur le compte
administratif  2014, présenté par Madame le maire.  Après délibération,  le conseil  municipal  approuve le
compte administratif de l’année 2014. (9 voix pour)
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A l’issue du vote , Madame le maire remercie de la confiance que le conseil municipal lui a accordée et  
poursuit la séance.

Le compte de gestion présente les mêmes résultats que le compte administratif  en ce qui concerne les
prévisions,  les réalisations et les résultats.  Le compte de gestion 2014  est approuvé à l’unanimité des
membres présents (10 voix pour)

Vote des taux d'imposition pour l'année 2015

Délibération N°2015-08

Madame le Maire informe qu’il a été décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition pour l’année 2015.
Elle propose au conseil municipal de se prononcer sur les taux suivants : 

- Taxe habitation : 18,18 %

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 25,22 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 40,24 % 

- Taux pour la compensation foncière des entreprises (CFE) : 17,21 % 

Le conseil municipal, après  en avoir délibéré,  décide de voter ces taux d’imposition pour l’année 2015.

Vote du budget primitif 2015

Délibération N°2015-09

Présentation générale du budget 

Il est rappelé que le budget est voté par chapitre en section fonctionnement et en section investissement.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses

011 Charges à caractère général 157 489,51

012 Charges de personnel 159 582,00

014 Atténuation de produits 12 528,00

65 Charges de gestion courante 68 634,00

66 Charges financières 15 600,00

67 Charges exceptionnelles

023 Virement à la section d’investissement 42 250,00

042 Opérations d’ordre 1 400,00

Total des dépenses de fonctionnement 457 483,51

Recettes

70 Produits des services 40 750,00

73 Impôts et taxes 118 621,00

74 Dotations et participations 146 428,00

75 Autres produits de gestion courante 64 469,00

R002 Résultat reporté 87 215,51

Total des recettes de fonctionnement 457 483,51
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses

21 Immobilisations corporelles 9 950,00

16 Remboursement emprunts 40 200,00

Total dépenses réelles 50 150,00

D001 Solde d'investissement reporté 34 628,26

Total des dépenses d'investissement 85 598,26

Recettes

10 Fonds propres (T.A. + FCTVA) 5 500,00

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 35 448,26

165 Remboursement caution 1 000,00

021 Virement de la section fonctionnement 42 250,00

040 Opération d’ordre 1 400,00

Total des recettes de fonctionnement 85 598,26

Vote du montant des subventions allouées aux associations

Délibération N°2015-10

Madame le Maire présente au conseil municipal le projet des subventions allouées aux associations pour
l’année 2015.

Après  en  avoir  délibéré  le  Conseil  accepte  à  l’unanimité  de  verser  aux  associations  les  subventions
suivantes :

Désignation des organismes BP2014 Réalisé 2014 Vote 2015

Comité des fêtes 460,00 460,00 460,00

Club des Aînés 460,00 460,00 460,00

Mondrainville loisirs 460,00 460,00 460,00

Comité de Jumelage 460,00 460,00 460,00

Quan Khi Dao 460,00 460,00 460,00

Association des Parents d’élèves 200,00 200,00 200,00

Association des anciens  combattants 180,00 180,00 180,00

Familles rurales Evrecy 150,00 150,00 150,00

Familles rurales Evrecy  (si maintien en septembre) 150,00

Ecole de Danse Grainville-sur-Odon  (10€x1) 30,00 30,00 10,00

Association foot Verson (10€x9) 70,00 70,00 90,00

Aslo Tourville-sur-Odon (10€x17) 150,00 150,00 150,00

Foyer socio-éducatif de Verson 50,00

Cifac Chambre de Métiers 50,00

Total 3 625,00 3 625,00 3 330,00
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Les associations peuvent bénéficier d'une subvention dès lors qu'une activité  est proposée sur la commune.

Le  montant  des  subventions  aux  associations  de  communes  limitrophes  est  plafonné  à  150  €  par
association. Cette attribution de subvention concerne uniquement la pratique d'activité non disponible dans
la commune de Mondrainville, par des jeunes mondrainvillais de moins de 18 ans. La subvention est de 10
euros par jeune.

Demande de subvention au titre l'APCR

Délibération N° 2015-11

Madame le maire expose au conseil  municipal la nécessité, pour des raisons de sécurité, de procéder à la
réfection du muret qui sépare la cour de l’école et du chemin piéton. Madame le  maire présente le devis, de
l’entreprise GUILLOIS, qui s’élève à 4 584 euros.

Par  ailleurs,   Madame le  maire  rappelle  que  la  porte  de  la  sacristie  est  en  très  mauvais  état  et  qu’il
conviendrait  de la  changer.  Elle  présente  un devis  de l’entreprise  COUILLARD,  d’un  montant  de   915
euros HT.

Madame le maire informe qu’il  est possible de solliciter une aide financière au titre de l’aide aux petites
communes rurales (APCR) et propose au conseil  municipal  de solliciter cette aide financière auprès du
conseil départemental. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise madame  le maire à solliciter auprès de monsieur le
président du conseil départemental, une subvention  au titre de l’aide aux petites communes rurales.

Convention avec la Bacer du Pré-Bocage

Délibération N° 2015-12

Madame le maire informe le conseil  municipal du départ à la retraite d'un des deux adjoints techniques
territoriaux,  à compter du 1er juin 2015. Compte-tenu de ses congés à solder il  cessera son activité le
30 avril 2015. 

Un appel  à candidature va être  déposé sur  la  plateforme du centre de gestion de la  fonction publique
territoriale pour recruter un nouvel agent à temps complet. En attendant, il convient d’assurer l’entretien des
espaces verts. C’est pourquoi, Madame le maire propose de recourir à la Bacer  du Pré-Bocage (Bourse
d’Aide aux chômeurs par le Travail) afin de pallier la vacance du poste  jusqu’au recrutement du nouvel
agent.  Madame le  maire  demande au  conseil  municipal  de  l’autoriser  à  signer  les  contrats  de mise  à
disposition avec la Bacer du Pré Bocage.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame  le maire à signer les contrats  de mise à
disposition avec la Bacer à compter du 27 avril 2015 jusqu’au recrutement de l’agent technique.  La durée
hebdomadaire  sera de 30 heures, toutefois des heures supplémentaires seront possibles en fonction de la
nécessité du service.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.
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